ART 1: LES PARTICIPANTS A LA CYCLO SPORTIVE (EPREUVE CHRONOMETREE) DOIVENT FOURNIR OBLIGATOIREMENT UNE COPIE DE LA
LICENCE (FFC, FSGT, UFOLEP, FFTRI, FFCT « VELO SPORT », FF HANDISPORT), OU UN CERTIFICAT MEDICAL DE MOINS D'UN AN OU LE
QUESTIONNAIRE DE SANTE DE LA FFC. DOCUMENT A JOINDRE AU BULLETIN D’INSCRIPTION.

ART 2 : - LE PORT DU CASQUE EST OBLIGATOIRE. PAS DE DEPART SANS CASQUE.

- LES GUIDONS DE TYPE TRIATHLETE ET CONTRE-LA-MONTRE SONT STRICTEMENT INTERDITS.

- LES VELOS COUCHES ET LES VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUE SONT INTERDITS SUR LES EPREUVES CHRONOMETREES.

ART 3 : LES VEHICULES A MOTEUR, AUTRES QUE CEUX DE L'ORGANISATION, SONT STRICTEMENT INTERDITS.

ART 4 L’ENGAGEMENT DES MINEURS SE FERA AVEC AUTORISATION PARENTALE.

ART 5 : LES PARTICIPANTS AUX DIFFERENTS CIRCUITS SONT TENUS DE RESPECTER LE CODE DE LA ROUTE.

LA PRESENCE DE SIGNALEURS NE SIGNIFIE PAS QUE LA ROUTE EST FERMEE.

LES MOTARDS SONT LA, NON PAS POUR SECURISER LES VELOS, MAIS PLUTOT POUR PREVENIR LES AUTRES USAGERS DE LA ROUTE.

ART 6 : UNE VOITURE BALAI FERME L'EPREUVE. TOUT CONCURRENT DEPASSE PAR LA VOITURE BALAI EST CONSIDERE HORS COURSE
ET N’EST PLUS SOUS LA RESPONSABILITE DE L’'ORGANISATION.

ART 7 : LES PARTICIPANTS DOIVENT ETRE COUVERTS PAR UNE ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE (INDIVIDUELLE OU COLLECTIVE).
LES DEGATS CORPORELS OU MATERIELS NE SONT PAS COUVERTS PAR L'ORGANISATION.

ART 8 : CHAQUE PARTICIPANT AUTORISE L’'ORGANISATION A REPRODUIRE SON IMAGE POUR LES OPERATIONS PROMOTIONNELLES DE
LA CEUR DE BRETAGNE.

ART 9 : L'ORGANISATION SE DEGAGE DE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE VOL OU DEGRADATION DE MATERIEL.
ART 10 : SEULS LES CIRCUITS CHRONOMETRES DONNERONT LIEU A UN CLASSEMENT.
ART 11 : LENGAGEMENT A LA CEUR DE BRETAGNE IMPLIQUE L’ACCEPTATION DU REGLEMENT.

ART 12 IL N'EST PAS ADRESSE DE CONFIRMATION INDIVIDUELLE D’INSCRIPTION. LE REMBOURSEMENT DE L’ INSCRIPTION N’EST POSSIBLE
QU’EN CAS D’ANNULATION TOTALE DE L'ORGANISATION.

GRAVEL - ANNEXE AU REGLEMENT DE « LA CEUR DE BRETAGNE »

LE NOMBRE DE PARTICIPANTS TOTAL EST LIMITE A 100.
LES PARCOURS GRAVEL SONT NON BALISES.
LA TRACE GPX SERA FOURNIE 2 JOURS AVANT. ELLE POURRA AUSSI ETRE TELECHARGEE LE JOUR DU DEPART.
LE PARCOURS N’A PAS DE DIFFICULTE MAJEURE.

LES DEPARTS SE FERONT PAR GROUPE DE 10 MAXIMUN TOUTES LES MINUTES
LES PARTICIPANTS DOIVENT SUIVRE LES PARCOURS INDIQUES PAR LA TRACE GPS ET AUCUN CHANGEMENT DE TRACE OU RACCOURCI
N’EST ADMIS.

LE PASSAGE DANS DES BOIS, CHEMINS, COURS DE FERME .. PRIVES EST ACCORDE UNIQUEMENT LE JOUR DE LA RANDONNEE.
SEULS LES VELOS GRAVEL ET CYCLO-CROSS SONT ADMIS.

CHAQUE PARTICIPANT DOIT AVOIR AVEC LUI SON MATERIEL DE REPARATION
UN KLAXON EST FORTEMENT PRECONISE POUR ALERTER D'AUTRES USAGERS : PIETONS, CYCLISTES, ETC ..
PAR SECURITE, IL EST DEMANDE DE S’ARRETER LORSQU’'UN CHEMIN DEBOUCHE SUR UNE ROUTE.
LE PARTICIPANT DEVRA POUVOIR ALERTER L'ORGANISATION EN CAS DE FORCE MAJEURE : ABANDON, ACCIDENT, CASSE ...
POUR ASSURER UN SUIVI, L’'ORGANISATEUR DEMANDE QUE CHAQUE PARTICIPANT POINTE IMPERATIVEMENT AU RAVITAILLEMENT ET A
L’ARRIVEE.

AUCUN DETRITUS NE DOIT ETRE JETE SUR LE PARCOURS. ILS DOIVENT ETRE DEPOSES UNIQUEMENT DANS DES POUBELLES DEDIEES
MISES A DISPOSITION AUX RAVITAILLEMENTS OU SUR LE SITE DE DEPART / ARRIVEE.

L’ORGANISATION SE DEGAGE DE TOUTE RESPONSABILITE QUANT A L°UTILISATION QUE POURRAIT FAIRE ULTERIEUREMENT UN
PARTICIPANT DE CE TRACE.
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